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Lieu, date et heure : Restaurant STÖCKLI à Morat/Löwenberg, le mardi 05 juillet  2016 à 19:00 heures 

 

Présidence : Florian Pizzolon, Président CTR 

 

Participants :  

Florian Pizzolon, Président CTR 
Raetzo Oswald, membre CTR 
Laurent Minder, membre CTR 
Fortunato Reolon, membre CTR 
Aldo Michlig, membre CTR 
Thomas Stampfli, représentant des pilotes 
Claude Clément, Chef des sports – secrétaire de la séance 

 

Excusés :  

 

Ordre du jour : 

1.    Protocole 1-16 

2.       Remarque sur les courses effectuées  en 2016  

3.       Homologations des courses et des résultats 

4.       Camps d’entrainement 

5.       Fond coureurs  

6.    Trial des Nations 

7.      Ordinateur et matériel  

8.    Divers 

 

1. Protocole 1-16 

Aucune remarque, protocole agréé 

 

 

2. Remarque sur les courses  effectuées en 2016 

 

1.  Develier 

Des problèmes ont été rencontrés avec la programme informatique. Aucune influence sur les 

résultats. Le président André Buchwalder a décidé qu’aucun contrôle technique soit effectué  
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sur place. Ceci n’est pas tolérable et des carences ont été constatées lors des courses 

suivantes  suite aux contrôles pas effectués lors de la 1ère course. 

2.  Chaux-de-Fonds 

Bon déroulement. Le bureau des inscriptions n’est pas encore bien rôdé. Des faux numéros 

de départ ont été attribués à certains coureurs. Belles  zones.  La pause de midi est bien 

acceptée par le milieu du trial. 

3. Fully 

Bonne manifestation mais manque de personnel au bureau. L’ordre de départ n’a pas été 

tiré au sort vu que les numéros ont été oubliés, parfois désagréable du point-de-vue 

coureurs. Belles sections, faire attention à la circulation à contre-sens, mieux séparer les 

voies. 

4. Tramelan 

Des  soucis ont été rencontrés avec les coureurs licences SAM qui ne peuvent courir en FUN. 

Certains  coureurs  ont dû prendre une licence journalière de CHF 20.00. Ces coureurs seront 

remboursés. Belles courses et certaines zones difficiles. 

 

5. Bassecourt 

Le RP n’était pas en ordre (voir divers). Toutes les catégories avaient la même heure de 

départ.  Belles  zones. 

3.       Homologations des  courses 

 Les 5 courses sont homologuées. 

 

       3.b Homologation des résultats 

A l’épreuve de Fully, les points de Warenghein devront être supprimés (licence journalière). 

 Le coureur Leu Nicolas, no 269 en Open, a reçu des points à Fully et Chaux-de-Fonds. A tracer 

 si pas au bénéfice d’une licence annuelle 

 Le coureur Henchoz  Claude no 270 en Open remettre en 258 (numéro officiel).  

  

 

4.       Camp d’entrainement 

Beau succès à Bassecourt. 35 coureurs, repas bien organisés, quelques bons moniteurs ont 

été engagés, très bon écho.  Expérience à  renouveler : camp en Suisse et se déroulant sur 1 

jour. 
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5.       Fond coureurs 

   Le bilan au 11 mai 2016 est correct.  

 

6. Trial des Nations à Isolla 2000/F du 9 au 11 septembre 2016 

La FIM a changé le règlement pour 2016. Maintenant, 3 coureurs et 2 suiveurs (10 

personnes par pays au maximum). 

Les pilotes sélectionnés sont : Pretalli Noé, Allaman Brian et Minerba Julien. Remplaçant est 

Leiser  Valentin. 

   Pour les suiveurs, Valentin Leiser est nommé, le 2ème sera connu prochainement. 

   Le délégué sera Reolon Fortunato et Florian Pizzolon sera le chef d’équipe. 

   Le budget est revu à la baisse vu que la délégation sera réduite. 

 

7.       Divers 

 

 A l’avenir, 2 jours avant l’épreuve, le secrétariat FMS devra envoyer une liste actualisée des 

licenciés au commissaire sportif de l’épreuve en question. 

 

 A l’avenir, le règlement particulier de l’épreuve devra être contrôlé et signé par le 

commissaire sportif qui donnera son accord pour la publication officielle sur le site internet 

de la FMS (RP de  Bassecourt  publié sans l’accord du CS) 

 

 La commission a pris connaissance de l’offre d’un nouveau programme informatique. Elle  

décide  de reporter  la discussion sur l’acquisition de celui-ci. 

 

 L’ordinateur de la commission devra être actualisé (évent. changement du disque dur) 

 

 Lors de la séance des organisateurs, ceux-ci devront être rendus attentifs sur l’ordre des 

inscriptions (licences annuelles avant les journalières ou fun) 

 

 Une discussion est engagée sur la mise sur pied d’une catégorie Oldtimer. Une certaine 

demande est là. Les zones devraient être construites en conséquence  et  fléchées 

séparément.  En causer à la séance des organisateurs 

 

Heure de fin de la séance : 21.30   

Prochaine séance : samedi 5 novembre 2016 à 09.00, séance des organisateurs à 

Frauenkappelen, restaurant Bären 
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    Samedi 5 novembre 2016 à 13.15 : cours directeur de course 

    Samedi 5 novembre 2106 vers 16.00 : séance CTR 

 

 

 

 

 

  


